Le 16 octobre 2009, le leader de l’Alliance Démocratique Djavakhk Uni, Vahagn Chakhalyan, actuellement détenu à la prison de haute sécurité n°6 de la ville de Roustavi (Géorgie), a transmis à son avocat une déclaration annonçant son refus de participer à son procès.

Déclaration de Vahagn Chakhalyan sur son refus de participer aux audiences de son procès en appel.

Le 22 juillet 2009, s’ouvrait mon procès, ainsi que celui de mon père Ruben et de mon frère cadet Armen, devant la cour d’appel de Tbilissi.

A la date d’aujourd’hui, les deux audiences de la cour d’appel démontrent que les procédures continuent avec les mêmes violations que celles commises durant mon procès en première instance :

- Les procédures judiciaires ont eu lieu sans mon avocat français, Patrick Arapian. Les autorités géorgiennes ayant refusé, illégalement, de lui donner une homologation de plaider en Géorgie ;

- Le juge de la cour d’appel a rejeté pratiquement toutes les requêtes de mes avocats pour des raisons inacceptables ;

- La traduction, en arménien, des audiences est totalement inadaptée et incompréhensible.
Par conséquent, je n’ai pas la possibilité de suivre correctement le cours du procès, ainsi que d'y participer. Le déroulement de ce procès va à l’encontre des droits de la défense prévue par les lois géorgiennes et internationales.
Dans ces circonstances, ma participation à cette procédure judiciaire reviendrait à légitimer, contre ma volonté, cette farce honteuse qui se déroule dans ce tribunal. Je refuse donc de participer, de mon plein gré, à ce procès.
Vahagn Chakhalyan
16 octobre 2009
Si vous désirez de plus amples renseignements, contactez l’avocat de Vahagn Chakhalyan, Stepan Voskanyan, au (+374) 91 38 37 30. 

